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(54) Pièce d’horlogerie à effets esthétiques spéciaux

(57) Pièce d'horlogerie équipée d'un mouvement,
caractérisée en ce qu'elle comprend un plateau (6) en-
traîné en rotation par le mouvement (1) et qui porte au
moins deux organes d'affichage excentrés qui tournent

sur eux-mêmes et qui sont liés entre eux par un train
d'engrenages (67, 80) dont le rapport détermine la fré-
quence à laquelle les motifs décoratifs dont sont revêtus
ces organes coopèrent ensemble pour constituer un dé-
cor de fantaisie déterminé.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie procurant des effets esthétiques spéciaux.
Elle concerne plus particulièrement une pièce d'horlo-
gerie permettant de faire apparaître périodiquement
une image déterminée.
[0002] On connaît depuis longtemps des pièces
d'horlogerie dans lesquelles on a ajouté aux fonctions
d'indication du temps une fonction d'attraction ou d'ori-
ginalité en faisant changer l'apparence de la pièce au
cours du temps selon la position relative des organes
indicateurs.
[0003] Un exemple d'une pièce d'horlogerie répon-
dant à la définition générique ci-dessus est décrit dans
la demande de brevet européen EP 0 195 369 au nom
de la Demanderesse. Dans cette montre, le cadran por-
te un décor et est percé de fenêtres dans des zones qui
ne touchent pas au décor lui-même. Un disque qui, dans
une montre ordinaire, servirait à afficher le jour de la se-
maine, porte un décor correspondant à la portion cen-
trale du décor du cadran. Un anneau qui, dans une mon-
tre ordinaire, servirait à afficher la date, porte un décor
correspondant à la portion du décor qui n'est pas sur le
disque. Grâce à cette disposition, le décor du cadran
apparaît seul, sans qu'aucune image parasite ne soit
présente dans les fenêtres, tous les 217 jours. Le reste
du temps, le disque et l'anneau font apparaître dans les
fenêtres des portions du décor qui donnent à l'ensemble
un aspect confus.
[0004] Le but recherché est un effet esthétique spé-
cial faisant intervenir des formes et des couleurs. Des
vitesses d'entraînement du disque et de l'anneau autres
que celles mentionnées ci-dessus peuvent être adop-
tées. On peut, par exemple, entraîner le disque à raison
d'un tour complet par semaine et l'anneau à raison d'un
tour par jour. Dans ce cas, la coïncidence se répétera
tous les sept jours. Dans tous les cas, l'image complète
sera reconstituée par la coopération des motifs portés
par le disque et l'anneau avec les motifs portés par le
cadran. Cependant, du fait que le disque et l'anneau
sont disposés coaxialement au centre de la montre fait
que l'effet produit par ce type de construction est assez
monotone.
[0005] La présente invention a pour but de remédier
à cet inconvénient en procurant une pièce d'horlogerie
permettant de faire apparaître périodiquement une ima-
ge d'une plus grande complexité et dont l'aspect se re-
nouvelle sans cesse.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d'horlogerie équipée d'un mouvement, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend un plateau entraîné en ro-
tation par le mouvement et qui porte au moins deux or-
ganes d'affichage excentrés qui tournent sur eux-mê-
mes et qui sont liés entre eux par un train d'engrenages
dont le rapport détermine la fréquence à laquelle les mo-
tifs décoratifs dont sont revêtus ces organes coopèrent
ensemble pour constituer un décor de fantaisie déter-

miné.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, la présente in-
vention procure une pièce d'horlogerie dont le plateau,
en tournant, entraîne les organes d'affichage en un
mouvement de rotation combiné à un mouvement de
révolution à la manière d'un satellite, ces mouvements
étant régulés par le rapport du train d'engrenages qui
lie lesdits organes d'affichage. Il est ainsi possible de
créer une image plus complexe et plus dynamique, ce
qui renouvelle sans cesse l'aspect de la montre. En sup-
posant, par exemple, que les organes d'affichage soient
au nombre de cinq, et que chacun de ces cinq organes
d'affichage puisse être revêtu d'un motif décoratif à choi-
sir parmi six motifs différents, il est possible de réaliser
7776 montres toutes différentes les unes des autres.
Cet aspect unique d'une montre donnée peut encore
être renforcé en dimensionnant le train d'engrenages de
sorte que la périodicité avec laquelle les motifs portés
par les organes d'affichage coïncident avec le plateau
soit longue à l'échelle d'une vie humaine. De la sorte,
l'utilisateur possédera une montre qui ne présentera ja-
mais le même aspect entre deux lectures successives.
[0008] Selon une caractéristique complémentaire de
l'invention, la pièce d'horlogerie comporte un organe ré-
gulateur en prise avec un échappement lui-même en
prise avec une roue fixe.
[0009] Selon une première variante de réalisation, le
train d'engrenages est en prise avec l'échappement
d'une part, et avec la roue fixe d'autre part.
[0010] Selon une seconde variante de réalisation, le
train d'engrenages monté sur le plateau est en prise
avec un mobile engrenant avec la roue fixe.
[0011] Grâce à ces caractéristiques, la vitesse, le
sens de rotation et l'excentricité des organes d'affichage
peuvent être choisis à volonté.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention-ressortiront plus clairement de la
description détaillée qui suit d'un exemple de réalisation
de la pièce d'horlogerie selon l'invention, cet exemple
étant donné à titre purement illustratif et non limitatif
seulement en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe de la
partie droite du mouvement au-dessus de laquelle
est représentée, également en coupe et en déve-
loppé, la partie correspondante du mécanisme d'af-
fichage;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe de la
partie gauche du mouvement au-dessus de laquel-
le est représentée, également en coupe et en dé-
veloppé, la partie correspondante du mécanisme
d'affichage;

- la figure 3 est une vue de dessus permettant l'en-
traînement des organes d'affichage, et

- la figure 4 est une vue de dessus des organes d'af-
fichage.

[0013] La présente invention procède de l'idée géné-
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rale inventive qui consiste à munir une pièce d'horloge-
rie d'un plateau tournant portant des organes d'afficha-
ge aptes à tourner sur eux-mêmes et à accompagner
conjointement le plateau dans son mouvement de rota-
tion. Les possibilités de combinaison des motifs déco-
ratifs portés par les organes d'affichage sont donc pra-
tiquement illimitées, ce qui permet de procurer une mon-
tre qui fait apparaître des images plus complexes et plus
changeantes, et donc plus attrayantes pour le porteur.
[0014] Comme on le voit sur les figures 1 et 2, le mou-
vement 1 de la montre comporte un organe régulateur
2 en prise avec un échappement 3, ce dernier étant en
prise avec un rouage 4 engrenant avec une roue fixe 5.
L'organe régulateur 2, l'échappement 3 et le rouage 4
sont montés sur un plateau 6 solidaire d'un tube 7 pivoté
dans une platine 8. Le tube 7 est situé au centre de la
montre et animé d'un mouvement continu de rotation
entraîné par un organe moteur 9.
[0015] La roue fixe 5 est située au-dessous du plateau
6 tandis que le tube 7 est engagé de manière rotative
sur une chaussée 11 portant une aiguille des minutes
12, cette chaussée étant à son tour engagée de manière
rotative sur un axe 13 portant une aiguille des heures
14. Les extrémités inférieures de l'axe 13 et de la chaus-
sée 11 sont reliées par une minuterie 15 située plus bas
que la platine 8.
[0016] Les figures 1 et 2 montrent que l'organe mo-
teur 9 comprend un barillet 16 qui contient un ressort
non représenté et dont l'arbre 17 porte un premier ro-
chet 18. Ce rochet 18 engrène avec un pignon 19 qui
est solidaire du tube 7 auquel est fixé le plateau 6. La
fixation du plateau 6 sur le tube 7 peut être réalisée de
différentes manières. Ici on a choisi d'utiliser une, et pré-
férentiellement deux clés 40 qu'on tourne au moyen de
la tête de vis 41 de cette clé pour bloquer le plateau sur
le tube.
[0017] Les mêmes figures montrent que l'arbre 17 du
barillet porte un second rochet 21 coaxial au premier
rochet 18 et situé sous ce dernier. Le second rochet 21
engrène avec une roue 22 montée à friction sur la
chaussée 11. La roue 42 de la minuterie 15 est en prise
avec le pignon 43 de la chaussée 11. De même, la roue
des heures 44 de l'axe 13 est en prise avec le pignon
45 de la minuterie 15.
[0018] Si un seul barillet est jugé insuffisant pour as-
surer au mécanisme une autonomie satisfaisante, on
pourra lui ajouter d'autres barillets qui permettront d'ac-
croître la durée de marche de la montre. C'est le cas
montré dans les figures 1 et 2, où le premier barillet 16
est précédé par un deuxième barillet à ressort 23 en pri-
se avec le premier par les dentures 24 et 25 de leurs
tambours respectifs. De plus, la figure 1 montre que le
deuxième barillet 23 est en prise avec un troisième ba-
rillet à ressort 26 par les dentures de leurs rochets res-
pectifs 27 et 28. L'organe moteur 9 comprend ainsi trois
barillets en série.
[0019] Il faut noter que les trois barillets 16, 23 et 26
disposés dans un même plan n'occupent qu'environ les

trois quarts de l'espace disponible dans ce plan autour
du tube central 7. Dans le quatrième quart, il est possible
d'installer un mécanisme de remontage automatique at-
taquant l'organe moteur 9, en l'occurrence son troisième
barillet 26.
[0020] Un cadran en forme d'anneau 47 muni de re-
pères 48 entoure le plateau 6. L'anneau 47 est maintenu
dans une bague fixe 58 au moyen de pieds de cadran
59.
[0021] On a signalé plus haut que le tube 7 portant le
plateau 6 est pivoté dans une platine 8. En fait cette pla-
tine est solidaire d'un pont de barillet 46 dans lequel le
tube 7 est aussi monté à pivot, de sorte que ce tube est
maintenu en place radialement et axialement par la pla-
tine 8 et par le pont de barillet 46 (voir figure 2).
[0022] Les deux rochets 18 et 21 équipant le barillet
16 peuvent être de mêmes diamètres ou de diamètres
différents. S'ils sont de mêmes diamètres, on compren-
dra que le pignon 19 et la roue 22 auront les mêmes
diamètres et qu'en conséquence la chaussée 11 et
l'aiguille des minutes 12 qui lui est liée tourneront à la
même vitesse que le tube 7 et le plateau 6 qui lui est lié,
c'est-à-dire un tour par heure. Dans l'exemple montré
en figure 2, le diamètre du rochet 18 est plus grand que
le diamètre du rochet 21, en conséquence de quoi le
plateau 6 tournera plus vite de l'aiguille des minutes 12.
[0023] Dans le cas où l'on accepte que le plateau 6
tourne à la même vitesse que l'aiguille des minutes 12,
on pourrait se passer du second rochet 21 à condition
que le tube 7 soit engagé à friction sur la chaussée 11.
On aurait ainsi en variante un organe moteur compor-
tant un barillet dont l'arbre porte un rochet engrenant
avec un pignon solidaire du tube 7, ce tube étant engagé
à friction sur la chaussée 11.
[0024] On va examiner maintenant plus en détail le
plateau 6 et les éléments qui le surmontent, dans la
construction illustrée par les figures 1 à 4. Dans ce cas,
le plateau 6 est solidaire du tube 7 qui est traversé par
la chaussée 11 et l'axe 13 portant respectivement les
aiguilles des minutes 12 et des heures 14.
[0025] Sur le plateau 6, comme on le voit bien en fi-
gure 1, on trouve l'organe régulateur 2, l'échappement
3 et le rouage 4.
[0026] Le régulateur 2 comporte de façon habituelle
un balancier 49 et un ressort spiral 50. L'échappement
comprend la roue d'échappement 51 et son pignon 52,
l'ancre 53, la baguette de fourchette 54, le grand plateau
55 et l'axe 56 de balancier. L'axe de balancier est pivoté
entre le plateau 6 et un pont de balancier 57 fixé sur le
plateau 6 au moyen de piliers (non représentés). Le
rouage 4 comprend une pluralité de mobiles assurant
une liaison par engrenages entre le pignon d'échappe-
ment 52 et la roue fixe 5. Il s'agit ici de trois mobiles 29,
30 et 31 comportant chacun une roue (respectivement
60, 61 et 62) et un pignon (respectivement 63, 64 et 65).
Ces mobiles sont pivotés entre le plateau 6 et un pont
de rouage 66. Le pont de rouage est fixé sur le plateau
6 au moyen de piliers (non représentés).
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[0027] Le nombre de mobiles (ici les mobiles 29, 30
et 31) composant le rouage 4 ainsi que les rapports
d'engrenages existant entre ces mobiles dépendront de
la fréquence du balancier et du nombre de tours par uni-
té de temps choisi pour la rotation du plateau 6. Ce roua-
ge en effet est intercalé entre l'échappement 4 (plus pré-
cisément le pignon d'échappement 52) et la roue fixe 5.
Ses caractéristiques et particularités imposent donc un
nombre de tours déterminé par unité de temps au pla-
teau.
[0028] On donnera ici un exemple d'un choix préféré.
Le balancier 49 oscille à raison de 21'600 alternances
par heure. Si la roue d'échappement 51 est pourvue de
20 dents, cette roue et le pignon 52 qui lui est lié feront
540 tours par heure. Le rouage 4 comprend les trois mo-
biles 29, 30 et 31 dont le rapport d'engrenages compris
entre le pignon d'échappement 52 et la roue fixe est de
270. Il en résulte que le plateau 6 fait deux tours par
heure. On comprendra que d'autres rapports pourront
être choisis pour obtenir d'autres vitesses du plateau 6.
[0029] Un premier train d'engrenages 67, porté par le
plateau 6, est en prise avec un mobile 68 engrenant
avec la roue fixe 5. Ce train d'engrenages est représen-
té en coupe sur la figure 2 suivant une ligne qui passe
par les centres des différents pignons et roues qui le
composent. Plus précisément, la figure 2 montre que le
mobile 68 comprend un axe 69 pivoté entre le plateau
6 et le pont de rouage 66, axe sur lequel sont emman-
chés un pignon 70 engrenant avec la roue fixe 5 et une
roue 71 engrenant avec le train d'engrenages 67. Ce
train d'engrenages 67 se compose d'un premier et d'un
second pignons 72 et 73 tous deux en prise avec la roue
71, le second pignon 73 engrenant en outre avec une
seconde roue 74. Les pignons 72, 73 et la roue 74 sont
pivotés entre le plateau 6 et le pont de rouage 66.
[0030] Sur les axes des pignons 72, 73 et de la roue
74 ainsi que sur l'axe 69 sont fixés des organes d'affi-
chage qui, dans l'exemple représenté au dessin (voir
figures 2 et 4), se présentent sous forme de quatre dis-
ques excentrés 75, 76, 77 et 78 respectivement. Com-
me on peut le voir à l'examen de la figure 2, les disques
75 et 76 sont disposés au-dessus des disques 77 et 78.
Tous ces disques portent différents motifs décoratifs et
se déplacent au-dessus d'un cadran 79 qui est fixé sur
le plateau 6 au moyen de piliers (non représentés). Le
cadran 79 peut également porter un motif décoratif qui
peut coopérer avec les motifs reportés sur les disques
pour former un décor de fantaisie déterminé lorsque la
position du cadran 79 coïncide avec celle des disques
75 à 78.
[0031] Un second train d'engrenages 80 qui est re-
présenté en coupe à la figure 1 suivant une ligne qui
passe par les différents pignons et roues qui le compo-
sent est également porté par le plateau 6 et est en prise
avec le mobile 31 pivoté entre le plateau 6 et le pont de
rouage 66. On rappelle que le mobile 31 comprend la
roue 62 en prise avec le pignon 64 et le pignon 65 en
prise avec la roue fixe 5 (voir figures 1 et 3). Plus préci-

sément, ce second train d'engrenages 80 se compose
d'un premier et d'un second pignons 81 et 82 engrenant
l'un avec l'autre, le pignon 82 engrenant à son tour avec
une roue intermédiaire 83 elle-même en prise avec un
pignon 84 qui entraîne une roue 85. L'ensemble des
roues et pignons qui composent le train d'engrenages
80 forme une chaîne cinématique pivotée entre le pla-
teau 6 et le pont de rouage 66. Sur les axes des roues
83 et 85 ainsi que sur l'axe du mobile 31 sont fixés des
organes d'affichage qui, dans l'exemple représenté au
dessin (voir figures 1 et 4), se présentent sous la forme
de trois disques excentrés 86, 87 et 88 respectivement.
Comme on peut le voir à l'examen de la figure 1, le dis-
que 86 est disposé à un niveau plus élevé que les dis-
ques 87 et 88 et recouvre partiellement ces disques.
Tous ces disques se déplacent au-dessus du cadran 79
et peuvent coopérer avec ce dernier pour former une
autre partie du décor lorsque leurs positions respectives
coïncident. On notera que les aiguilles d'heures 14 et
de minutes 12 surmontent les disques. Comme ces
aiguilles sont minces et essentiellement mobiles, elles
ne masquent toutefois pas le décor.
[0032] Il va de soi que la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d'être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l'homme du métier sans sortir du
cadre de la présente invention telle que définie par les
revendications annexées. En particulier, on notera que
les organes d'affichage peuvent avoir une forme quel-
conque autre que celle d'un disque, par exemple carré,
en étoile ou autre et que les motifs peuvent être plans
ou tridimensionnels. On remarquera ici que la vitesse
du cadran 79 et des disques est telle que le décor se
reconstitue une fois toutes les six minutes. On compren-
dra toutefois que d'autres rapports pourront être choisis
pour obtenir d'autres vitesses du cadran 79 et des dis-
ques.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie équipée d'un mouvement (1), ca-
ractérisée en ce qu'elle comprend un plateau (6)
entraîné en rotation par le mouvement (1) et qui por-
te au moins deux organes d'affichage excentrés qui
tournent sur eux-mêmes et qui sont liés entre eux
par un train d'engrenages (67, 80) dont le rapport
détermine la fréquence à laquelle les motifs déco-
ratifs dont sont revêtus ces organes coopèrent en-
semble pour constituer un décor de fantaisie déter-
miné.

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce qu'elle comporte un organe régula-
teur (2) en prise avec un échappement (3) lui-même
en prise avec une roue fixe (5) par l'intermédiaire
d'un rouage (60, 61, 62).
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3. Pièce d'horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que le train d'engrenages (80) est en
prise avec l'échappement (3) d'une part, et avec la
roue fixe (5) d'autre part.

4. Pièce d'horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le train d'engrenages (80), porté
par le plateau (6), est en prise avec un mobile (31)
comprenant une roue (62) en prise avec l'échappe-
ment et un pignon (65) en prise avec la roue fixe (5).

5. Pièce d'horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le train d'engrenages (80) se
compose d'un premier et d'un second pignons (81)
et (82) engrenant l'un avec l'autre, le pignon (82)
engrenant à son tour avec une roue intermédiaire
(83) elle-même en prise avec un pignon (84) qui en-
traîne une roue (85), des organes d'affichage étant
fixés sur les axes des roues (83) et (85) ainsi que
sur l'axe du mobile (31).

6. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 2, caractérisée en ce que le train
d'engrenages (67) est en prise avec un mobile en-
grenant avec la roue fixe (5).

7. Pièce d'horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que le train d'engrenages (67), porté
par le plateau (6), est en prise avec un mobile (68)
engrenant avec la roue fixe (5), ce mobile (68) com-
prenant un axe (69) sur lequel sont emmanchés un
pignon (70) engrenant avec la roue fixe (5) et une
roue (71) engrenant avec ledit train d'engrenages
(67).

8. Pièce d'horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que le train d'engrenages (67) se
compose d'un premier et d'un second pignons (72)
et (73) tous deux en prise avec la roue (71), le se-
cond pignon (73) engrenant en outre avec une se-
conde roue (74), des organes d'affichage étant fixés
sur les axes des pignons (72), (73) et de la roue (74)
ainsi que sur l'axe (69).

9. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que les or-
ganes d'affichage sont des disques (75, 76, 77, 78;
86, 87, 88).

10. Pièce d'horlogerie selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que les disques se déplacent au-des-
sus d'un cadran (79) fixé sur le plateau (6).

11. Pièce d'horlogerie selon la revendication 10, carac-
térisée en ce que le cadran (79) porte un motif qui
forme avec les motifs portés par les disques un dé-
cor de fantaisie déterminé lorsque la position dudit
cadran et les positions desdits disques coïncident.

12. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 9 à 11, caractérisée en ce que cer-
tains disques recouvrent partiellement d'autres dis-
ques.
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